
                                    
 

 

 

 

Chers concitoyens, bonjour à toutes et à tous, 

Comme nous l’écrivions fin 2018, l’équipe municipale  organise le deuxième  

rendez-vous  2019 pour débattre ensemble et engager une réflexion sur  les sujets  de  

notre quotidien et esquisser les sujets d’avenir pour notre collectivité.  

Après la réunion du 4 mai où plus de la moitié des familles de résidents 

permanents était représenté, ce nouveau  temps de débats démocratiques, au-delà des 

sujets qui seront traités, aura également pour objectif  de susciter des vocations  

d’engagement citoyen pour rejoindre l’action communale de la future équipe 

municipale. 

Nous vous donnons rendez-vous 

 le 17 août  2019 à 16h00 à la Maison de la Nature   

(la salle des Fêtes étant en travaux)  pour partager ce deuxième  rendez-vous. 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, veuillez croire, Mesdames, Messieurs,  chers 

Concitoyens, à mon attachement et à celui de l’équipe municipale pour construire 

l’avenir et  défendre les intérêts de la Communauté  Aulonnaise. 

 

 

 Le Maire 

Jean Bertrand DUBARRY 

 

 

 

 

 

 



                                    
 

 

 

Voici les sujets abordés lors de la première réunion :   

La  présentation du  fonctionnement de l’administration communale et les 

services  

Réunion publique le 4 mai 2019 à 16 h00 

• la fiscalité locale et les ressources communales, 

• l’évolution de la dette du budget général et du budget  assainissement, 

• les compétences  communales  et leurs coûts, 

• les compétences de l’intercommunalité et le transfert de fiscalité, 

• les projets éligibles à l’investissement public, 

• les services mutualisés et le personnel communal, 

• l’organisation du stationnement en cœur de village,  

• Etc. 

 

Voici les sujets qui seront abordés à la prochaine réunion. 

Réunion publique le 17 août  2019 à 16 h00 : Réflexions sur les  projets d’avenir 

pour la gestion de notre territoire communal. 

• l’évolution de la démographie et les capacités d’accueil, 

• l’évolution de l’agriculture et du pastoralisme, 

• le développement d’activité économique : commerces et artisanat, 

• la gestion des espaces intermédiaires à mettre en œuvre, 

• le renouvellement d’infrastructures, 

• les aménagements du village et de Lurgues, 

• le programme d’actions liées au réchauffement climatique et la transition énergétique, 

• les obligations réglementaires à mettre en œuvre, 

• le déploiement des Techniques Information et Communication sur le territoire. 

• les chantiers citoyens, 

• Etc… 

 

Réunion publique le 12 octobre 2019 à 16 h00 : Quelle organisation  démocratique 

et citoyenne souhaitée ? 

 

 



                                    
 

 

 

Bien entendu, tous ces sujets pourront être complétés par vos 

suggestions en les adressant à la mairie ou en les évoquant  

directement en réunion publique. 


